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SOCIALISTES SOVIETIQUE3 

Je vous prze de bien vouloir appeler l'attention sur le fait que le sens de 
l*fmportante déclaration du Gouvernement soviétique publiée le 3 juin 1965 comme 

document du Conseil de sécurit6 sous la cote S/&U. a Bté grossièrement déform6 
dans la traduction anglaise, Dans la déclaration du Gouvernement soviétique, il. 
était dit que "les forces iurpérlslfstes des Etats-Unis s'efforcent de s'arroger, 
SOUS le couvert de l'OFA, le droit dlin&rence dans les af%ires intérieures des 

autres Bats latino-américains". Néanmoins, dans ladite traduction, les mots 
"SOUS le couvert de I'OEA" ont éti remplacés par d*autres mots, à savoir "under the 

United Nations fla$ (sous le couvert de 180NU). Il est inut$le de souligner 
combien il importe de traduire exactement les documents, notamment d*importantes 

déclarations de gouvernements et surtout au Conseil de sécurité, qui est l'organe 

de l*ONU ayant la responsabilité prLnclpale du maintien de la paix et de la 

sécurité internat2onales. 

Il y a lieu de rappeler que, dans la note qu'elle vous a adressde le 

7 avril 1965, la mission permsnente de 1WRSS auprès de L'Organisation des Nations 

Unies avait déjà faZt observer que, ces derniers temps, des altérations inad- 
missibles, déformant la position de l'Union sotiétique, intervenaient plus 

fréquemment dans les traductions effectuées par les sofns du Secrétariat de 

1tONU. En réponse à cette observation, on a donné l'assurance que les mesures 
nécessaires seraient prises par le Secrétariat de llONu. 

%alheureusement, nous sommes forcés de constater que, non seulement la 

situation ne s'est pas am&lorée, mais que des cas de ce genre continuent de se 

produire, ce qu i ne peut que soulever des protastst?Lons de la part de la mission 

permanente de lrURSS auprès de 1:Organisation des Nat%ons Unies, 

6543587 / .0. 
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Je vous prie, .$5onsZem le SecMaire @N%x& de bien vouloir faire le 

n&essa&%. pour yem$?cher dor6navsnt que LL&iposition de 1Wnion soviétique soit 

d6forî&e tant da& les traductions que dans les interprétations assurées pap he 

Secrétariat de l*ONU. 

Je vous prie é&Letnent, Nonsieur le Secrétaire ~&éral, de hien v.c$loir faire . 
publier là présente’ lettre c&me do&umen$. . off@&, $.I .Cokeil de sécurî&, Btant 

donné qu’en l*occurrencs, l*gltération qui a été commise pr&ente un caractère 

très grave, , . . . : 
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